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RÉSUMÉ 

 Le Comité est saisi de la question en vertu du sous-alinéa XXVI/7(a)i du Règlement général 

de l’Organisation. Le Comité du Programme, à sa cent vingt-huitième session, «s’est félicité 

de cette évaluation approfondie des travaux statistiques de la FAO, réalisée en temps voulu». 

Il s’est également félicité des initiatives proposées dans la réponse de la Direction pour 

continuer à améliorer les activités statistiques de l’Organisation, «mais a constaté toutefois 

avec préoccupation que plusieurs problèmes de coordination et de gouvernance demeuraient 

dans ce domaine». En outre, le Comité «s’est réjoui d’obtenir, de la part de la Direction, 

l’assurance que la gouvernance des activités statistiques de la FAO serait améliorée de façon à 

renforcer le contrôle ainsi que la pertinence, la cohérence et la qualité de toutes les statistiques 

de l’Organisation [...]».  

 Afin de donner suite aux recommandations découlant de l’évaluation de la fonction statistique 

de la FAO et compte tenu des préoccupations exprimées par le Comité du Programme, le 

Bureau du Statisticien en chef, en coordination avec le Groupe de travail interdépartemental 

sur les statistiques, a organisé un séminaire d’information avec les Membres en avril 2021, 

afin de présenter le plan de mise en œuvre de la Stratégie de la FAO relative à la 

modernisation des statistiques. En outre, le Bureau du Statisticien en chef a présenté au 

Comité du Programme, à sa cent trente-deuxième session, le document Proposition relative à 

l’amélioration de la gouvernance des activités statistiques de la FAO (PC 132/5). 

 À sa cent trente-deuxième session, le Comité du Programme «a pris note de la proposition 

relative à l’amélioration de la gouvernance des activités statistiques de la FAO [...] et a 

encouragé la FAO à travailler encore le document». En outre, il «s’est félicité de l’approche 

exhaustive de la proposition quant aux recommandations essentielles issues de l’évaluation de 

la fonction statistique à la FAO [...]» et a rappelé «qu’il était important que la proposition [...] 

cadre avec les politiques de la FAO sur la protection des données et les droits de propriété 

intellectuelle, qui sont en cours d’élaboration, conformément aux normes et protocoles 

convenus au niveau international». 

 Le document Gouvernance des activités statistiques et autres travaux de la FAO en rapport 

avec les données et mise en conformité avec les politiques transversales de la FAO relatives à 

la protection des données et aux droits de propriété intellectuelle (CL 170/18), qui sera 

examiné à la prochaine session du Conseil, précise comment la proposition présentée dans le 

document PC 132/5 est alignée sur les politiques transversales de la FAO relatives à la 

protection des données et aux droits de propriété intellectuelle et apporte des réponses aux 

questions posées par les Membres. 

 Le rapport de suivi de l’évaluation de la fonction statistique de la FAO a été inclus dans le 

document Gouvernance des activités statistiques et autres travaux de la FAO en rapport avec 

les données et mise en conformité avec les politiques transversales de la FAO relatives à la 

protection des données et aux droits de propriété intellectuelle (CL 170/18) et dans le 

document Proposition relative à l’amélioration de la gouvernance des activités statistiques de 

la FAO (PC 132/5). 

 

 

 

SUITE QUE LE COMITÉ DU PROGRAMME EST INVITÉ À DONNER  

 Le Comité du Programme est invité à prendre note du présent document. 
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La proposition concernant la gouvernance des activités statistiques et autres travaux  

de la FAO en rapport avec les données et la mise en conformité avec les politiques 

transversales de la FAO relatives à la protection des données  

et aux droits de propriété intellectuelle comme rapport de suivi  

de l’évaluation de la fonction statistique de la FAO 

1. Le Comité est saisi de la question en vertu du sous-alinéa XXVI/7(a)i du Règlement général 

de l’Organisation. Le Comité du Programme, à sa cent vingt-huitième session1, «s’est félicité de cette 

évaluation approfondie des travaux statistiques de la FAO, réalisée en temps voulu2». Il s’est 

également félicité des initiatives proposées dans la réponse de la Direction pour continuer à améliorer 

les activités statistiques de l’Organisation, «mais a constaté toutefois avec préoccupation que plusieurs 

problèmes de coordination et de gouvernance demeuraient dans ce domaine». À cet égard le Comité 

«s’est réjoui d’obtenir, de la part de la Direction, l’assurance que la gouvernance des activités 

statistiques de la FAO serait améliorée de façon à renforcer le contrôle ainsi que la pertinence, la 

cohérence et la qualité de toutes les statistiques de l’Organisation, et a dit attendre avec intérêt 

d’examiner une proposition à ce sujet à sa cent trentième session».  

2. Afin de donner suite aux recommandations figurant dans le document Évaluation de la 

fonction statistique de la FAO et compte tenu des préoccupations exprimées par le Comité du 

Programme, le Bureau du Statisticien en chef, en coordination avec le Groupe de travail 

interdépartemental sur les statistiques, a organisé un séminaire d’information avec les Membres en 

avril 2021, afin de présenter le plan de mise en œuvre de la Stratégie de la FAO relative à la 

modernisation des statistiques. Sur la base de ce plan et des retours d’information communiqués par 

les Membres, le Bureau du Statisticien en chef a présenté au Comité du Programme, à sa cent trente-

deuxième session3, le document Proposition relative à l’amélioration de la gouvernance des activités 

statistiques de la FAO.  

3. La proposition présentée dans le document PC 132/5 est articulée autour des quatre domaines 

d’action prioritaires transversaux suivants, qui sont tirés des priorités mises en évidence dans le 

document sur l’évaluation de la fonction statistique de la FAO:  

i. Intégrer et améliorer la coordination en interne des données et des statistiques de la FAO 

ii. Renforcer les capacités des bureaux décentralisés en matière de statistiques 

iii. Optimiser l’affectation des ressources et intensifier la mobilisation de ressources 

iv. Améliorer la qualité des infrastructures informatiques à l’appui des activités liées aux 

données et aux statistiques 

4. À sa cent trente-deuxième session, le Comité du Programme «a pris note de la proposition 

relative à l’amélioration de la gouvernance des activités statistiques de la FAO [...] et a encouragé la 

FAO à travailler encore le document». En outre, il «s’est félicité de l’approche exhaustive de la 

proposition quant aux recommandations essentielles issues de l’évaluation de la fonction statistique à 

la FAO [...]» et a rappelé «qu’il était important que la proposition [...] cadre avec les politiques de la 

FAO sur la protection des données et les droits de propriété intellectuelle, qui sont en cours 

d’élaboration, conformément aux normes et protocoles convenus au niveau international». 

5. Le document Gouvernance des activités statistiques et autres travaux de la FAO en rapport 

avec les données et mise en conformité avec les politiques transversales de la FAO relatives à la 

protection des données et aux droits de propriété intellectuelle (CL 170/18), qui sera examiné à la 

prochaine session du Conseil, précise comment la proposition présentée dans le document PC 132/5 

est alignée sur les politiques transversales de la FAO relatives à la protection des données et aux droits 

de propriété intellectuelle et apporte des réponses aux questions posées par les Membres. 

6. Le rapport de suivi de l’évaluation de la fonction statistique de la FAO a donc été inclus dans 

le document Gouvernance des activités statistiques et autres travaux de la FAO en rapport avec les 

données et mise en conformité avec les politiques transversales de la FAO relatives à la protection 

des données et aux droits de propriété intellectuelle (CL 170/18) et dans le document Proposition 

relative à l’amélioration de la gouvernance des activités statistiques de la FAO (PC 132/5). 

                                                           
1 CL 164/6 Rev.1, paragraphe 10. 
2 PC 128/5; PC 128/5 Sup.1 
3 PC 132/5 


